




















RAPPORT N° 17-03-718 : APPROBATION DE LA CHARTE DE LA CONSTRUCTION ET DE LA PROMOTION

RAPPORT N° 17-03-718

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 MARS 2021

OBJET     :   APPROBATION DE LA CHARTE DE LA CONSTRUCTION ET DE LA
PROMOTION

L’attraction  grandissante  de  Villejuif  a  eu  pour  résultat  une  forte  augmentation  de  la
construction  neuve.  Les  orientations  politiques  en  matière  d’habitat  qui  ont  privilégié
l’accession  à  la  propriété  non  maîtrisée  et  les  résidences  étudiantes  ont  fait  que  cet
accroissement s’est traduit principalement par une augmentation des prix de sortie des
logements neufs en accession à la propriété de plus de 20% au cours du mandat précédent,
une baisse drastique de la proportion de logements locatifs sociaux à 13% et une quasi
absence de production de logements en accession sociale à la propriété et de logements
locatifs intermédiaires.

Ces  phénomènes  ont  eu  des  effets  néfastes  sur  les  dynamiques  globales  d’offre  de
logements neufs. La production s’est orientée principalement vers les opérations les plus
rentables  que  sont  les  produits  investisseurs  et  les  résidences  étudiantes,  donc  non
destinées à l’accession pour les villejuifois ou les ménages modestes du bassin d’habitat.
Cela  a  eu  pour  autre  conséquence  un  renchérissement  des  prix  du  fonciers  qui  ne
permettent  plus  aujourd’hui  de  réaliser  les  opérations  de  logements  sociaux  ou  de
logements intermédiaires dont les villejuifois ont besoin. 

Cet  accroissement  ne  s’est  pas  accompagné  non  plus  de  la  réalisation  d’équipements
publics  et  d’espaces  verts  nécessaires  à  l’apport  de  populations  nouvelles,  ou  ce,  de
manière  insuffisante.  Il  n’y  a  pas  eu  non  plus  de  réponses  fortes  à  l’exigence
environnementale  de  re-naturer  la  ville  pour  contribuer  au  confort  climatique  ou  à
l’économie de la ressource en eau, notamment par la préservation des sols et de la pleine-
terre.

Ce  diagnostic  qui  se  confirme par  l’examen des  projets  immobiliers  les  plus  récents,
notamment en matière de tendance haussière du prix des logements neufs, a conduit la
municipalité à prendre sans attendre deux mesures d’importance :

- L’augmentation de la taxe d’aménagement majorée de 9% à 20% sur l’ensemble
de la zone UA du plan local d’urbanisme (PLU), zone où se situent les principales
opérations immobilières. Le principe de cette mesure de portée fiscale est de faire
en sorte qu’une partie non négligeable de la plus-value foncière soit affectée  à la
réalisation  des  équipements  publics  rendus  nécessaires  par  les  constructions
nouvelles, notamment dans un contexte de renchérissement du foncier et donc de
ces projets d’équipements.
- Le lancement de la modification du PLU en vue de porter la part de logements
sociaux dans les opérations neuves en UA à 36% de la superficie construite dès
que le projet dépasse 1250 m² de surface de plancher. Cette mesure vise à se
conformer à l’objectif de produire en flux 25% de logement sociaux tel qu’inscrit
dans  le  projet  d’aménagement  et  de  développement  durable  du  PLU  de  la
Villejuif.

La charte qualité de l’habitat n’est ainsi pas le seul outil de la politique municipale en
matière de production de logements, de qualité de l’habitat et de progrès environnemental.
Par ailleurs, l’établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre a lancé la révision
du plan local  d’urbanisme intercommunal (PLUI) avec des objectifs  partagés avec les
communes constitutives de cet EPT, notamment dans les domaines cités précédemment.

Objectifs de la charte     :   



-  Améliorer la qualité architecturale des nouveaux logements, notamment en
termes  d’habitabilité,  d’espaces  communs  et  collectifs,  d’espace extérieurs,  en
fixant des objectifs de superficie minimale des logements et un nombre minimum
de trois pièces et plus dans chaque opération pour favoriser l’accès des familles à
ces nouveaux programmes ;

- Lutter contre la tendance haussière des prix de sortie des logements neufs,
afin  de  permettre  à  un  nombre  plus  important  de  villejuifois  d’accéder  à  la
propriété dans leur ville, en fixant des montants plafonds de référence de ces prix
en deçà des prix actuellement pratiqués ;

-  Diversifier  l’offre  de  logements  neufs de  manière  à  l’ouvrir  à  toutes  les
catégories de population : soit permettre un parcours résidentiel à Villejuif pour
les  ménages,  notamment  par  la  réalisation  de  logements  en  accession  à  la
propriété sous condition de ressources, de logements locatifs intermédiaires à des
montants susceptibles de peser sur le marché locatif local ; développer l’offre de
logement spécifique pour les publics isolés,  fragiles ou en situation de précarité,
notamment en vue de répondre au besoin de petits logements pour ces catégories
de villejuifois ;

- Développer un axe environnemental fort de maintien et de développement des
espaces naturels de pleine-terre végétalisés, dans des proportions qui avoisinent le
tiers des surfaces aménagées et d’une compacité suffisante de manière à préserver
les sols et à maintenir/créer des espaces de confort climatique et de biodiversité,
ainsi  que  le  traitement  de  la  ressource  en  eau  afin  de  viser,  dans  le  cadre
d’aménagement de végétalisation systématique des opérations, un objectif de zéro
rejet  des eaux pluviales dans les réseaux.  Systématiser  les bâtiments à énergie
positive ;  

-  Assurer la participation des habitants aux projets dès leur conception, et au
choix  du  projet  immobilier  définitif  de  manière  préalable  à  la  délivrance  des
permis de construire,  puis assurer l’accompagnement et  le suivi  des nouveaux
arrivants et une évaluation a posteriori de l’impact des programmes neufs dans
leur environnement urbain ;

- Œuvrer à la responsabilité sociale des entreprises, en veillant à ce que chaque
opération d’une certaine importance intègre une clause sociale d’insertion dans sa
mise  en  œuvre  et  favorise  la  création  par  la  participation  à  une  démarche
artistique.

Méthodologie
Cette  charte  a  été  construite  par  les  élus  et  les  services  de  la  Ville.  Deux  grandes
rencontres  en  visioconférence  ont  réuni  les  professionnels  du  métier  (aménageurs,
promoteurs, architectes, paysagistes…) afin que cette charte corresponde au mieux aux
réalités du terrain. Par ailleurs, pendant deux semaines, la population a été amenée à se
prononcer  sur  la  qualité  de l’habitat  à Villejuif.  La centaine de retours  nous a permis
d’orienter la construction de la présente charte dans un sens pratique et qui tient compte
des  aspirations  des  villejuifois,  notamment  en  matière  de  construction  neuve  et
d’environnement.

Mise en place
Cette  charte  a  une  valeur  incitative  et  ne  vient  pas  se  substituer  aux  documents
d’urbanisme en vigueur. Elle accompagnera les discussions entre la ville et les différents
opérateurs. Elle servira de cadre méthodologique. Elle sera revue dans un an et ensuite
tous les trois ans afin de l’adapter au mieux aux ambitions de la ville. 



CONSEIL MUNICIPAL DU 17 MARS 2021

OBJET     :   APPROBATION DE LA CHARTE DE LA CONSTRUCTION ET DE LA
PROMOTION

VU le Code général des collectivités territoriales,

CONSIDÉRANT l’  entrée  en  vigueur  prochaine  de  la  nouvelle  réglementation
environnementale des bâtiments neufs (la « RE2020 ») prévue par la loi « Evolution du
Logement, de l’Aménagement et du Numérique » ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  pour  Villejuif  d’améliorer  la  qualité  architecturale  et
environnementale de ses constructions neuves ;

CONSIDÉRANT l’augmentation récente des prix du logement et le besoin qu’il y a à les
contrôler ;

CONSIDÉRANT le manque de diversité de l’offre de logement ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :

Article 1 : Approuve la charte de l’habitat annexée à la présente délibération. 

Pierre GARZON
Maire

Vice-Président du Conseil Départemental
du Val-de-Marne




























